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Introduction 

1. Par requête déposée le 6 janvier 2017, le requérant, un agent de sécurité 

(G-3), Service de la sûreté et de la sécurité, Bureau des Nations Unies à Genève, 

conteste la mesure disciplinaire qui lui a été imposée le 10 octobre 2016, 

consistant en sa cessation de service avec préavis et indemnité de licenciement. 

2. Le 11 janvier 2017, la requête a été signifiée au défendeur, qui doit déposer 

sa réponse au plus tard le 10 février 2017. 

3. Le 16 janvier 2017, le requérant a présenté une demande visant à ce que 

« toutes les communications sur ce cas soient faites dans la langue de la requête, 

le français » (« la demande »). 

4. Le 20 janvier 2017, le défendeur a présenté une réponse à la demande, tel 

qu’il a été enjoint de le faire par l’ordonnance n° 14 (GVA/2017) du 

19 janvier 2017. Le défendeur s’oppose à la demande au motif qu’il n’y a aucun 

fondement juridique autorisant le Tribunal à lui ordonner de déposer ses écritures 

en français plutôt qu’en anglais. 

Considérants 

5. Les règles de procédure applicables devant le Tribunal adressent de façon 

limitée la question des langues utilisées dans le cadre des procédures portées 

devant lui. 

6. L’art. 8.6 du Statut du Tribunal prévoit que « [l]es requêtes et autres pièces 

de procédure doivent être présentées dans l’une des langues officielles de 

l’Organisation des Nations Unies ». L’art. 11.4 prévoit pour sa part que « [l]es 

jugements du Tribunal sont rédigés dans l’une des langues officielles de 

l’Organisation des Nations Unies », alors que l’art
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1. The purpose of this bulletin is to emphasize once more the 
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12. Le Tribunal conclut que bien qu’il soit souhaitable pour une bonne 

administration de la justice que le défendeur participe aux présentes procédures en 

français, il ne dispose d’aucun fondement juridique pour le lui ordonner. 

13. Le Tribunal doit maintenant examiner si d’autres mesures devraient être 

prises à ce stade pour assurer l’équité de la procédure, telles que communiquer 



 


